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Syndicat Mixte du Tescou 
Tescounet
Quelques nouvelles de l’entretien 
de ces deux rivières !
A ce jour 80 % des travaux de restauration ont été réalisé 
sur le Tescou soit 32 km sur 42 km et 50 % sur le Tescounet 
soit 12 km. Sur le Tescou il reste deux tronçons, important à 
Saint Nauphary et un petit sur Saint Gérard. Sur le Tescou-
net il reste à faire du pont de Monclar de Quercy à la source.
La nouvelle loi sur l’eau impose pour ces deux rivières que 
la continuité écologique soit terminée pour l’année 2025, 
c’est-à-dire aucun obstacle pour que les poissons migra-
teurs puissent remonter à la source. A partir de 2017, les 
nouveaux travaux prendront en compte cette mesure : 
entre 6 et 10 ponts ou gués seront supprimés ou remplacés.
Rappelons quelques principes :

Les travaux en cours d’eau
Toutes les installations, ouvrages et travaux en cours d’eau 
doivent faire l’objet, à minima d’une déclaration écrite à la 
Direction Départementale des Territoires. Il est formelle-
ment interdit d’intervenir dans un cours d’eau, vidanger un 
plan d’eau, faire entrer un engin dans une rivière pour des 

travaux, installer une prise d’eau ou une dérivation, installer 
des protections de berges… toutes ces activités peuvent por-
ter atteinte au milieu aquatique et sont donc réglementées.

L’entretien de la végétation des berges 
Les propriétaires riverains peuvent, sans autorisation 
spécif ique, entretenir la végétation de leurs berges, en 
taillant des branches ou en coupant des arbres. Mais at-
tention ! un entretien trop drastique sera néfaste pour le 
milieu aquatique et pour la stabilité des berges car la sup-
pression des systèmes racinaires va fragiliser les talus, qui 
peuvent alors s’éroder lors des crues.

Jean Claude Bourgeade
Président du Syndicat Mixte Tescou Tescounet

Type d’obstacle où les poissons ne peuvent pas remonter

Inauguration du 2 avril 2017
Sous peine de subir la désertification, une salle pastorale 

dans le secteur du Salvagnaçois devenait une obligation. 
L’idée de rénover celle de l’église a fait l’unanimité. D’un parte-
nariat : Mairie, paroisse, la participation active de bénévoles, 
les entreprises locales, Castiello et Géraud, une salle, belle et 
accueillante a remplacée celle où le temps est passé par là.
L’inauguration du 2 avril dernier, avec le verre de l’amitié, 
réunissait une belle assemblée a réveillé bien des souvenirs. 

Certains d’entre nous, faisions en ce lieu, l’apprentissage de 
certains codes ! Le Père Sébastien Diancoff dans son dis-
cours se réjouit du respect des traditions qui œuvre pour une 
humanité consciente dans une perspective de service et de 
complémentarité, intention de soutenir et de cultiver l’atten-
tion bienveillante, avec pour objectif commun de fonder sur 
l’échange, la coopération, le respect des différences, l’unité 
dans sa diversité et d’agir en faveur de la fraternité.
Dans son intervention, Monsieur Bernard Miramond, 
maire, s’est félicité de ce partenariat, dans une entente des 
plus cordiales, que ce projet ait pu se réaliser. Il dit aussi 
qu’il salue la participation des bénévoles. Et d’ajouter que 
ce lieu fait partie de notre patrimoine culturel qu’il se doit 
d’être conservé. La culture est à transmettre comme mé-
moire et identité. Les traditions ne sont pas des routines, 
mais des savoirs porteurs de valeurs et de signif ications.

Antoinette Pradier
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Le Jardin du Couvent 
a enfin ses jeux ! 
Plutôt que d’opter pour des jeux standardisés, nous 

avons choisi cette gamme de jeux écologiques conçus 
uniquement en bois de robinier et sculptés de manière ar-
tisanale.

Nous avons également été sensibles au fait que ce bois ne 
nécessite aucun traitement chimique grâce à ses compo-
sants fongicides et insectifuges propres. Les qualités es-
thétiques, fonctionnelles et environnementales font de 
cet ensemble, au pied du château, un véritable atout pour 
la commune, un nouveau pas vers un aménagement de 
qualité du centre du village.

Autour de la maisonnette avec mur d’escalade, toboggan 
et barre de glisse en acier inoxydable, les enfants décou-
vriront Lili la fourmi, adorable jeu sur ressort aux formes 
douces, généreusement offert par « Les Amis de la Be-
lotte », une barre de gymnastique, une table ronde avec 
ses 4 sièges et un banc à partager avec les parents !

TAD (Transport À la Demande)
Le service de transport à la demande fonctionne depuis 

le 1er janvier 2017, dans les mêmes conditions que celles 
qui existaient sur le Salvagancois : les circuits et les ho-
raires sont inchangés. La Communauté d’Agglomération, 
Autorité Organisatrice de la Mobilité, a voulu respecter les 
engagements pris par les communes et communautés de 

communes vis à vis des usagers et a confié à la société d’un 
Point à l’Autre (SLP) les transports à la demande (TAD).
Ainsi, le transport des usagers de Salvagnac s’effectue 
comme par le passé le mercredi vers le marché de Salva-
gnac, le vendredi vers le marché de Gaillac et le samedi 
vers le marché de Rabastens, avec prise des usagers à leur 
domicile, en téléphonant préalablement au 0 805 60 81 00.
Le coût du voyage est considérablement amoindri : tous 
les voyages, quelle que soit la destination, sont facturés 2€ 
l’aller, et 3€ l’aller/retour, au lieu de 6, 10 et 8€ respective-
ment. Les usagers ont la possibilité d’acheter des carnets 
pour un montant de 15€ pour 10 voyages simples et de 25€ 
pour 10 voyages A/R.
Ce service est appelé à se développer et à s’étendre, af in 
de répondre aux besoins de l’ensemble des usagers, no-
tamment des plus jeunes qui pourraient souhaiter se dé-
placer en dehors des horaires scolaires.
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TRIBUNE LIBRE

Compte-rendu de la soirée 
“Linky” du 24 fevrier 2017 
à Salvagnac
80 personnes sont venues s’informer des enjeux autour de 
l’installation de nouveaux compteurs électriques Linky, dits 
« communicants » prévus pour 2019 sur la commune de Salvagnac.

Ces compteurs recueilleraient en 
continu notre consommation d’élec-
tricité et tout un faisceau d’informa-
tions sur nos habitudes de consom-
mation et nos types d’appareils.
Des représentants des associations 
«Robin des Toits»1 et «Antennes 81», 
compétents sur le sujet, ont ensuite 
répondu aux nombreuses questions 
à la suite de la projection d’un f ilm 
décortiquant les incohérences et dis-
simulations de promoteurs (ENEDIS, 
SDET, etc) de ces compteurs.
ENEDIS, invité, et bien que présent à la 
réunion du conseil municipal du 22 fé-
vrier 2017, n’a pas souhaité participer.
On peut résumer en quelques points 
les inconvénients et dangers qui nous 
ont été signalés (d’après des études 
indépendantes contrairement aux 
informations données par les promo-
teurs de Linky):

DANGERS POUR LA SANTÉ :
› �Les compteurs Linky envoient en 

permanence dans les circuits élec-
triques des bâtiments (habitations, 
écoles, commerces...) un courant 
porteur en ligne (CPL), induisant 
un fort faisceau d’ondes électro-ma-
gnétiques, classées potentiellement 
cancérogènes par l’OMS.

› �Ces ondes ont un rayonnement de 
300 m minimum autour des circuits 
électriques, donc même en ayant re-
fusé individuellement la pose d’un 
compteur Linky chez soi, on subira 
les dangers du fait des ondes envi-
ronnantes.

› �Les informations sont envoyées au 
centre Enedis via l’implantation de 
concentrateurs relais par téléphonie 
mobile (un concentrateur gère les don-
nées d’environ 300 compteurs Linky)�  
C’est donc un danger pour la santé 
publique qui peut faire craindre d’ici 
quelques années un nouveau scan-
dale comme ceux de l’amiante, du 
sang contaminé, etc.�  
Le principe de précaution s’impose. 
Les pouvoirs publics doivent prendre 
leurs responsabilités, les communes 
ont un rôle déterminant à jouer.

DÉGÂTS ET RISQUES NON 
COUVERTS PAR LES ASSURANCES :
› �danger pour les installations élec-

triques et les appareils dans nos lo-
gements, dangers non couverts par 
les assurances, ni les nôtres, ni celle 
des fournisseurs d’électricité (incen-
dies du compteur, des installations 
électriques privées, courts-circuits 
d’appareils,... )

INTRUSION DANS NOS VIES 
PRIVÉES :
› �Possibilité pour le fournisseur de 

couper le courant instantanément à 
distance.

› �danger pour le respect de nos vies 
privées du fait du recueil des infor-
mations concernant nos habitudes. 
Contrairement aux aff irmations 
d’ENEDIS le recueil des données 
domestiques des abonnés via les 
concentrateurs relais peuvent être 
effectuées jusqu’au pas de 10 se-
condes, et non pas une fois par 24h.� 
ENEDIS a obtenu l’aval du parlement 
français2 pour ces installations en 
annonçant expressément et avant 
tout autre objectif, que cet outil serait 
un outil de collecte d’informations 
pour alimenter un « data center »3.�  
Il est évident que les données collec-
tées pourront par la suite être utilisées 
à des fins commerciales ou autres.

HAUSSE DES COÛTS ET 
INFORMATIONS FAUSSES :
› �Les économies annoncées pour les 

clients s’avèrent fausses : selon les 
études faites par des organismes in-
dépendants, les coûts vont aller en 
augmentant.

› �Les compteurs Linky ont une tolérance 
zéro en cas de dépassement momenta-
né de puissance, et par suite des abon-
nements plus performants et plus chers 
seront attribués automatiquement.
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› �Même en l’absence de consomma-
tion, le compteur consomme (2W en 
permanence soit 48 W/h de conso 
chaque jour).

› �Coût environnemental par la mise 
au rebut de 35 millions de comp-
teurs actuellement opérationnels 
et d’une durée de vie de 40 à 50 ans, 
pour des compteurs à durée de vie 
d’environ 12 à 15 ans.

LES QUESTIONS ET REMARQUES 
ONT ENSUITE ÉTÉ NOMBREUSES :
› �Ambiguïté des liens entre les diffé-

rents acteurs et responsables de ce 
projet (ancien décideur devenant 
fournisseur par exemple).�

Certains pays n’ont pas adopté de 
compteur communicant ou seulement 
partiellement (Belgique, Allemagne, 
Autriche...), ce n’est donc pas une obliga-
tion européenne. Certaines provinces 
du Canada ont également reculé.
Malgré des mesures d’intimidation, il-
légales, auxquelles tous les opposants 
(particuliers, municipalités) font face:

› �Les communes sont propriétaires 
des compteurs et ont le pouvoir de 
s’opposer à l’installation des comp-
teurs Linky sur leur territoire af in 
de protéger leurs habitants.

› �Les particuliers peuvent également 
refuser le compteur (par courrier 
écrit, car sans opposition exprimée 
l’accord est tacite et le nouveau 
contrat rentrera en vigueur, même 
sans signature); concernant les lo-
cataires, en tant qu’abonnés ce sont 
eux qui prennent la décision.

Par contre les personnes ayant un 
compteur à l’extérieur de leur mur, donc 
sur la voie publique, peuvent se voir ins-
taller d’office le compteur Linky.
De plus, une fois celui-ci installé, on 
ne peut que très diff icilement, et avec 
un coût prohibitif, revenir en arrière.
La plupart des personnes présentes ont 
pu repartir avec des modèles de cour-
riers5 pour s’opposer à l’installation des 
compteurs Linky dans leur logement.
Rappelons néanmoins que cette action 
individuelle n’est pas suffisante, vu que 

les habitants seront de toute façon irra-
diés par les ondes du voisinage.

1) Association Robin des Toits : 
www.robindestoits.org/
2) Aval du parlement français, vote du 
20 mai 2015, publié le 18 août 2015.
3) www.next-up.org , www.assem-
blee-nationale.fr/14/cr-eco/15-16/
c1516043.asp, www.youtube.com/
watch?v=GIpPFYnKScQ
4) Union Européenne : Directive 
2009/72/CE du parlement européen et 
du conseil.
5) modèles de courrier (et informa-
tions) à consulter sur le site de  
Stéphane Lhomme, conseiller munici-
pal de Saint-Macaire :
http://refus.linky.gazpar.free.fr
Autres liens:
commune.app-linky.fr/index.html
stoplinkynonmerci.org/?La-bataille-
juridique-est-lancee
Pour contacter le collectif anti-linky 
du pays salvagnacois :
antilinky81630@orange.fr

Ne pas voter :
Une demi voix au vainqueur !
Voici bien des années, le « petit » peuple n’avait pas 

droit à la parole pour décider de son sort. Après des 
luttes souvent sanglantes et meurtrières ce droit nous a 
été concédé mais on ne sait trop pourquoi, encore beau-
coup d’entre nous n’en profitent pas. Est-ce par indécision, 
paresse, diff iculté à comprendre les déclarations, senti-
ment d’inutilité, besoin d’être dirigé de main de maître 
ou autre ?
Chacun dans notre société est totalement libre de partici-
per au vote ou non. Loin de moi la facilité de prôner le de-
voir électoral, de fustiger l’incivisme ou de moraliser avec 
quelques coups de baguette sur les doigts…
Je voudrais seulement rappeler que le fait de ne pas voter 
donne mathématiquement une demi-voix au vainqueur 
de l’élection. Alors soit c’est dommage de ne pas donner 
une voix complète si le gagnant nous convient, soit c’est 

frustrant de favoriser même partiellement celui que l’on 
ne veut pas comme élu !!! 
Le vote blanc est comptabilisé mais n’intervient pas dans 
la décision f inale (au moins jusqu’à ce jour). 
Les propositions des candidats ne nous conviennent pas 
toujours intégralement, mais certaines sont plus proches 
de nos idées que d’autres. N’est-il pas important de limi-
ter les dégâts et d’en favoriser une af in d’éviter ou simple-
ment de réduire l’importance de celles que l’on ne veut 
absolument pas ? 
En attendant de pouvoir participer à l’élaboration des 
propositions électorales, interrogeons-nous sur les consé-
quences de l’abstention. Voter ou s’abstenir, dans les deux 
cas le geste n’est jamais sans conséquences. A nous de 
prendre nos responsabilités.

Bernard Villaret
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Défis et Différences
Des interventions à l’École de Salvagnac
Dans le cadre d’une convention entre la communauté 

d’agglomération et l’association Léo Lagrange Sud-
Ouest, des actions de sensibilisation à la violence et au 
harcèlement ont été mises en place à l’école Canta Grelh 
de Salvagnac dans le temps des NAP. Ces interventions se 
sont déroulées du 31 janvier au 28 mars 2017. 

En effet, l’association Léo Lagrange développe, depuis 10 
ans, des actions dans des programmes spécif iques sur la 
lutte contre les discriminations, la laïcité, la citoyenneté, 
l’éducation aux médias et la prévention des violences. Ces 
programmes à destination des enfants, des jeunes de 12 
à 25 ans ou des adultes et professionnels sont construits 
pour que le débat s’installe, que chacun puisse avancer et 
exprimer dans la compréhension de ces phénomènes et 
que, ensuite, chacun puisse s’engager.

A Salvagnac, ces interventions ont été proposées aux 
CM1/CM2. L’objectif de ces interventions est d’aborder les 
thèmes de la violence et du harcèlement pour permettre 

aux élèves tout d’abord de comprendre l’impact qu’ont ces 
deux notions dans leur école et, ainsi, par la compréhen-
sion, envisager une remise en question et donner envie 
d’agir aux élèves. 
La méthode est toujours d’inciter les enfants à s’exprimer 
dans un cadre respectueux, et d’accompagner chacun 
dans cette expression.

Les intervenants de l’association Léo Lagrange sont des 
volontaires formés aux questions de lutte contre les dis-
criminations, de prévention de la violence. Ainsi, des 
jeunes, mobilisés sur ces questions, sont venus à l’école ce 
qui a eu un impact encore plus grand dans les débats avec 
les enfants. L’association Léo Lagrange forte de son travail 
quotidien sur ces questions de citoyenneté, de laïcité et 
de lutte contre les discriminations a mis à disposition de 
l’école son savoir-faire.
Les classes ont été mélangées et divisées en groupe d’une 
dizaine d’élèves ce qui leur permet de débattre facilement 
et de s’écouter entre eux. 
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École Canta Grelh
URGENT inscriptions des élèves 
pour la rentrée de septembre 2017
Le nombre d’enfants déjà inscrits à l’école - et son aug-

mentation prévisible - va nécessiter des équipements 
supplémentaires et peut-être la création d’une nouvelle 
classe .
Afin que les services de l’Éducation Nationale disposent 
de prévisions d’effectifs en rapport avec la réalité et 
puissent statuer sur cette ouverture de classe, il est très 
important que les familles qui pensent inscrire un ou plu-

sieurs enfants à l’école pour la rentrée 2017 le fassent dès 
à présent à la mairie. La décision de création sera prise ou 
« ajustée » d’ici juin. 
De même la nouvelle communauté d’agglomération dé-
sormais en charge des affaires scolaires ne doit pas at-
tendre la rentrée pour réfléchir à la question des locaux et 
anticiper l’achat de matériel.

Régine Added

L’intervention se déroule en deux étapes  
d’1 heure par notion :
La première heure aborde la notion de violence. Lors de 
cette première partie une activité est proposée, il s’agit 
du « violençomètre ». Les élèves se mettent en binôme et 
des situations de violences leur sont distribuées. Chaque 
binôme doit se mettre d’accord pour positionner sa situa-
tion sur le violençomètre. qui va du niveau « pas du tout 
violent » à « extrêmement violent ». L’objectif de cet exer-
cice est de faire comprendre aux élèves que chacun, par 
son vécu, ne va pas percevoir la même violence dans une 
situation donnée. Ainsi il faut toujours prendre en compte 
la sensibilité de l’autre. Les trois types de violence (mo-
rale, physique, verbale) sont énoncés aux élèves ainsi que 
les sanctions encourues. 

La deuxième heure aborde le thème du harcèlement. 
Lors de cette séance des vidéos sont diffusées aux élèves. 
Elles mettent en avant des scènes de harcèlement fré-
quentes à l’école. Les élèves débattent entre eux. Diffé-
rentes questions leur sont posées : qu’auriez-vous fait à la 
place de la victime ? Qu’auriez-vous fait à la place des té-
moins ? Ainsi les élèves réfléchissent à une solution com-
mune. L’objectif est toujours de réfléchir à l’impact de nos 
actes sur les autres d’autant plus lorsqu’ils sont violents. 

La dernière séance est consacrée à «  comment agir ? ». 
Lors de celle-ci les groupes ont été plus nombreux avec 
la moitié des deux classes mélangées à chaque fois. Les 
élèves sont acteurs pour trouver des solutions qui auront 
un impact sur la vie de groupe dans l’école primaire. Par 

des activités de production en groupe, les enfants ont pu 
s’exprimer sur les thèmes abordés et proposer des pistes 
d’action, des aff iches de prévention, des outils pour lut-
ter contre la violence à l’école… Plusieurs activités ont été 
proposées af in que les élèves choisissent laquelle est la 
plus opportune pour eux. 

L’interpellation de l’École sur ces questions et l’accompa-
gnement construit ont été mis en place suite à des ques-
tionnements et des situations relevées par les adultes. 
Notre intervention participe donc de la mobilisation de 
tous. Ces situations sont réelles et provoquent de la souf-
france de part et d’autre. 
Sans être un espace violent pour les enfants, certaines 
confrontations, relations interpersonnelles ou situations 
dans l’école ont entraîné au minimum de l’incompréhen-
sion voire de la souffrance, cela ne permettant à personne 
de bien travailler, dans un environnement serein et de 
pousser ses compétences au maximum.

Pour faire avancer cette situation, en complément des en-
gagements de chacun dans l’école avec ses compétences 
et ses responsabilités, il a paru nécessaire aux adultes de 
permettre aux enfants de s’exprimer et de construire un 
langage, des mots pour dire. C’est par cela, dans le temps, 
que le niveau de violence peut baisser. En effet, notre 
expérience prouve que plus les enfants développent un 
langage diversif ié pour dire ce qu’ils veulent, ressentent, 
espèrent… moins leur expression passe par de la violence.

Yannick Séguignes
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Jeunes lycéens étrangers 
cherchent une famille d’accueil
D’Allemagne, d’Italie, du Mexique ou d’ailleurs, de 

jeunes étrangers viennent en France grâce à l’asso-
ciation CEI-Centre Echanges Internationaux. Ils viennent 
passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois 
au collège ou au lycée, pour apprendre le français et dé-
couvrir notre culture. Afin de compléter cette expérience, 
ils vivent en immersion dans une famille française pen-
dant toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes dans 
leurs démarches et s’occupe de leur trouver un héberge-
ment au sein de familles françaises bénévoles. 
Paul, jeune allemand résidant au cœur de l’Allemagne, a 
15 ans. Il souhaite venir en France pour une année sco-
laire à partir de septembre 2017.Il aime faire du sport et 
du piano, regarder des f ilms et courir. Il étudie le français 
depuis 4 ans et rêve de trouver une famille chaleureuse, 
qui l’accueillerait les bras ouverts. 
Ignacio, jeune mexicain de 15 ans, a de nombreux hob-
bies : Il pratique le basketball, adore le théâtre, visite des 
musées, voyage, cuisine et fait du camping. Il souhaite 
venir en France pour une année scolaire à partir de sep-
tembre 2017. Il aime notre culture et souhaite en décou-

vrir davantage en vivant au sein d’une famille française.
Simona, jeune slovaque de 17 ans, est passionnée par la 
culture française. Elle souhaite venir en France pour une 
année scolaire à partir de septembre 2017. Elle aime cuisi-
ner, faire du sport, lire, et regarder des f ilms. Elle rêve de 
maîtriser la langue française.
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de 
l’autre et constitue une expérience linguistique pour tous. 
« Pas besoin d’une grande maison, juste l’envie de faire 
partager ce que l’on vit chez soi ». A la ville comme à la 
campagne, les familles peuvent accueillir». Si l’expérience 
vous intéresse, appelez-nous !

RENSEIGNEMENTS :
Fabienne DAUZATS – 81090 Lagarrigue
05.67.27.70.61
fabienne.ef@sfr.fr

Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo
Magali Guinet - 02.99.46.10.32
magali@cei4vents.com
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SPORTS & LOISIRS

Sport & Loisir

Envie de prendre l’air ? 
Rien de tel qu’une petite randonnée !
Vous n’avez pas besoin de partir loin pour vous faire 

plaisir. Nous comptons 27 randonnées d’une durée 
d’une heure à trois jours, sur le territoire de notre commu-
nauté d’agglomération. Nous vous invitons à vous balader 
dans le vignoble, en forêt ou sur nos plus belles collines. 
Nombreuses d’entre elles vous proposent des détours vers 
des lacs, villages et sites incontournables. 
Retrouvez les itinéraires en vente (0.50€ la fiche ou  
5€ le pack de 24 fiches) dans nos bureaux d’accueil,  
ou en téléchargement gratuit sur notre site internet 
www.tourisme-vignoble-bastides.com.

AAPPMA Salvagnac
Les cartes de pêche pour la saison 2017 sont en vente 

chez les détaillants du canton : 
Vivre à la Campagne à Salvagnac… Vival à Salvagnac…
Chez Véro, bar tabac épicerie à Montgaillard et chez Jean 
Claude Bourgeade le président à Montgaillard.

On peut également prendre les cartes de pêche sur Inter-
net sur le site www.cartesdepeche.fr en n’oubliant pas de 
bien marquer AAPPMA de Salvagnac.

L’association de pêche informe tous les pécheurs ayant 
pris la carte à Salvagnac qu’une journée pêche aura lieu 
le jeudi matin 25 mai à partir de 8h00 avec repas à midi, 
réservation sur place le matin.

De plus le concours pour enfants de 5 à 15 ans « concours 
Joseph Pagnucco  » se déroulera le dimanche 28 mai de 
9h00 à 11h00 avec remise des récompenses et apéritif  
offert. La carte de pêche est obligatoire.

L’association rappelle qu’il sera versé dans le Tescou et le 
Lac, 410 kilos de truites dont 40 Kilos de truites fario.

L’association compte sur vous et vous attend nombreux.

Jean Claude Bourgeade
Président de l’AAPPMA de Salvagnac
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Action collective de prévention 
de la perte d’autonomie  
des personnes âgées
Le vieillissement de la population 

française est un phénomène inéluc-
table dans les décennies à venir. Il pro-
voquera une augmentation très signi-
ficative du nombre de personnes d’âge 
inactif par rapport à celles d’âge actif.
Cela entraînera, au-delà des problé-
matiques de f inancement des re-
traites et de la dépendance des per-
sonnes âgées, des transformations 
démographiques, sociales et cultu-
relles importantes. Transformations 
qui se traduiront par de multiples 
besoins d’adaptation et de réaména-
gement des services qu’il faut prendre 
en compte dès aujourd’hui.
« Âges sans frontières » est un or-
ganisme associatif issu de la fusion 
de plusieurs associations tarnaises 
gestionnaires d’établissements mé-
dicaux-sociaux : EHPAD, lieux de 
vie pour personnes en situation de 
handicap, habitats alternatifs pour 
personnes âgées fragilisées, etc. Pour 
tenter de répondre, au moins en par-
tie aux besoins cités plus haut, l’asso-
ciation propose depuis trois ans des 
séances d’activités physiques adaptées 
pour les usagers accueillis dans ses 
établissements. Ce qui suit dresse le 
bilan des actions déjà menées, et pré-
sente le projet 2017 tourné vers la po-
pulation Salvagnacoise, en particulier.
Dans son numéro 125 du mois d’août 
2015, l’Echo du Tescou se faisait le re-
lais de la démarche « activités phy-
siques et sportives après 60 ans » 
mise en place par Âges sans frontières 
(ASF). Une séance de découverte ini-
tiation rassemblait le 6 octobre 2015 
un nombreux public intéressé au-

tour de Ludivine Ruffel de l’EFFOR-
MIP*, de Maryline Buso et Ludovic 
Chazottes d’ASF et le docteur Yves 
Duchêne, spécialiste du sujet.
Dès avril 2016, ASF a déployé son sa-
voir-faire auprès de membres de l’as-
sociation Génération Mouvement de 
Montgaillard en mettant en œuvre un 
cycle de prévention comprenant un 
programme d’activité physique adap-
tée et une séance d’information et de 
sensibilisation à la nutrition. Ce cycle 
s’est terminé en décembre par une 
évaluation des résultats qui a montré 
toute l’efficacité de la démarche. 
Le bilan très positif de cette expé-
rience conduit l’équipe d’ASF à débu-
ter 2017 avec l’objectif de pérenniser et 
élargir le champ d’action dans le temps 
et sur le territoire afin de répondre à la 
demande croissante des populations. 
Cela va se traduire cette année par la 
continuation de l’action sur Montgail-
lard. Parallèlement la démarche sera 
initiée à Salvagnac dans le courant 
de l’année 2017. Une large communi-
cation sera faite auprès de la popu-
lation directement concernée, mais 
aussi auprès de toutes les personnes, 
personnels de santé, aide-ménagères, 
accompagnants et familles, af in de 

les sensibiliser aux problématiques 
et à la démarche mise en place dans 
l’optique de les y associer.
Forte de cette expérimentation réus-
sie, l’équipe d’ASF, localisée à l’EHPAD 
Petite Plaisance de Salvagnac, se posi-
tionne pour devenir demain un pôle 
d’appui technique et logistique perti-
nent pour contribuer à la prévention 
de l’autonomie des personnes âgées les 
plus fragilisées de notre territoire (iso-
lement, aspect financier, etc.). Cette 
volonté amène l’association Âges sans 
frontières à mettre en œuvre sur le 
territoire de l’ancienne communauté 
de communes Vère Grésigne et Pays 
Salvagnacois, un projet de prévention 
de la perte d’autonomie, par la mise en 
place d’un programme auprès des per-
sonnes âgées vivant à domicile. Ce pro-
jet associera des ateliers d’activité phy-
sique adaptée, des ateliers mémoire, 
des ateliers nutrition-santé, ainsi que 
des temps de relais d’information.

Yves Raymond, Agnès Nassivet,  
Maryline Buso, Ludovic Chazottes.

* : EFFORMIP : Opérateur Sport Santé en 
Midi Pyrénées. Association reconnue par 
l’agence régionale de santé.
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Forum des Associations
Préparation de la prochaine édition
La municipalité de Salvagnac sait bien que la richesse et 

la diversité des animations de la commune dépend de 
ses associations. Elle a à cœur de soutenir leurs actions à 
travers subventions directes, mise à disposition de salles 
municipales, matériel, photocopies ...
Elle a souhaité mettre en évidence cette richesse pour 
la population salvagnacoise et des environs en créant le 
Forum des Associations. 
Toutes les associations de la commune sont invitées à pré-
senter un stand et éventuellement à proposer une anima-
tion (même si elles ne cherchent pas forcément à attirer 
de nouveaux adhérents,) af in de faire connaître l’étendue 

des activités proposées à Salvagnac et participer de la 
sorte à son rayonnement.
Cette journée est aussi l’occasion de renforcer les liens 
entre bénévoles des associations.
La prochaine édition se déroulera le samedi 9 septembre 
2017 – date choisie lors de la réunion des associations dé-
but mars- à partir de 15h.
Une réunion de préparation aura lieu le jeudi 27 avril à 
20h30 à la salle Caraven Cachin, et toute bonne volonté 
est d’ores et déjà bienvenue.

Régine Added pour la commission vie associative

Le Festival de la « Récup »
Cette année pour la première fois aura lieu un festival 

de la récup sur notre commune au lieu-dit « les Cam-
boulasses » les 12 et 13 Août 2017. Au programme : ateliers, 
jeux, manège, conférences, apéros concerts et vide gre-
nier, vont se dérouler tout au long du week-end sous notre 
beau soleil et à défaut dans la salle Phénix au même en-

droit. Le programme définitif f igurera dans le prochain 
Écho du Tescou . En attendant si vous désirez avoir un 
stand au vide grenier (3 € le mètre linéaire)
Contactez-nous au 09 50 25 98 25

Hélène et Jean René Funel.

Le Forum des Associations sur le allées Jean Jaurès à Salvaganc en 2016
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Lumen&Co…
Les Ateliers Vacances
Découvrir à l’aide d’intervenants professionnels, une 
technique ou pratique artistique de manière ludique. 

Les ateliers ont lieu dans l’espace culturel de Salvagnac, 
viennent de finir la saison 2016-2017 avec un stage d’« illus-
trations et sérigraphies ».

La programmation des ateliers pour la saison 2017-2018 
(vacances de la Toussaint, Février et Pâques) est en cours…

Toute l’équipe des ateliers vous souhaite de bonnes 
vacances et vous retrouve l’année prochaine !

Cinéma à Salvagnac
les premiers vendredi de chaque mois
L’association Lumen&Co organise tout au long de l’année 
des projections cinématographiques (courts métrages, do-
cumentaires, f ilms de patrimoine, films tout public…) à 
l’abris (à l’espace culturel, chez l’habitant) ou en plein air. 

Apres la projection des VenD’Oc du (beau) f ilm d’Elisa-
beth Leuvrey At(h)ome, nous vous invitons à nos pro-
chaines programmations : 
Vendredi 5 mai - 20h45 
à l’Espace Culturel (salle le Galetas) - entrée libre

nous accueillons Fabrice « Le colporteur d’images » qui 
vient nous présenter une séléction de courts métrages 
(autour du tavail de Thibault Le Texier, puis autour de la 
thématique du corps…)

À venir…
Une soirée autour de la Syrie est en préparation…
… et des projections l’été ! (gardez l’œil ouvert )

Pour recevoir les informations par mail (newsletter) :
http://eepurl.com/cIxwTn ou lumen.co@free.fr

L’équipe de Lumen&Co

Stage de sérigraphie animé par l’ illustratrice Magali Bardos.

www.salvagnac.fr
Toutes les infos à portée des mains
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AVRIL 

dimanche 2
Brunch lecture  
10h30 à la bibliothèque

dimanches 2, 9, 16, 23 et 30
Concours de belote  
21h - Salle Caraven Cachin

vendredi 7
Soirée ciné  
19h repas couscous 
21h At(h)ome en présence de la réa-
lisatrice  
Espace Culturel  
organisé par Lumen &Co

samedi 8
Concours de tarot  
21h - Salle Caraven Cachin

samedi 15 
Concert Trio En Gaouach  
21h - Espace Culturel  
organisé par Le Galetas - Places en Fête

dimanche 23 
Élections Présidentielles - 1er tour 
8h00 - 19h00

Dimanche 30 avril 
Vies de Jardin  
9h - 18h - Saint Urcisse  
Conférence débat sur la vie des sols : 
10h30 et 15h00 
Atelier de greffes : 11h30 et 15h30 
Contact Les Truffes 05 63 40 55 41  
+ d’infos : www.o-p-i.fr 

MAI

vendredi 5
Soirée ciné «Le Colporteur d’images»  
sélection de courts métrages 
21h - Espace Culturel  
organisé par Lumen &Co

dimanche 7
Brunch lecture  
10h30 à la bibliothèque

dimanche 7
Ouverture de la Guinguette à midi 
Bal concert avec le duo Didier Dulieux 
/ Eric Boccalini (accordéon, batterie)  
à partir de 17h

dimanche 7
Élections Présidentielles - 2e tour 
8h00 - 19h00

samedi 13
Concours de tarot  
21h - Salle Caraven Cachin

samedi 13
Lecture dégustation  
De la vigne à la cuite - Le triomphe 
de Bacchus 
à partir de 19h30 - Espace Culturel  
organisé par Le Galetas - Places en Fête

dimanche 14
Change-plante 
aux Camboulasses 
organisé par le SELvagnac 
Tél. : 09 50 25 98 25 

dimanches 7 14, 21 et 28
Concours de belote  
21h - Salle Caraven Cachin

dimanche 21
Chantier participatif fleurissement 
du village  
à partir de 9h30 - allées Jean Jaurès

jeudi 25 
Journée de pêche  
à partir de 8h 
organisée par l’AAPPMA de Salvagnac

dimanche 28
Concours de pêche pour les enfants  
9h  
organisé par l’AAPPMA de Salvagnac

JUIN

dimanche 4, 11, 18, 25
Concours de belote  
21h - Salle Caraven Cachin

samedi 10
Concours de tarot  
21h - Salle Caraven Cachin

samedi 10 et dimanche 11 
Bienvenue dans mon jardin au na-
turel (agrément et potager).  
Le CPIE organise la visite de jardins 
particuliers sans pesticides ni en-
grais chimiques. 
Plusieurs jardins à visiter sur Salvagnac  
www.mon-jardin-naturel.cpie.fr 

dimanche 13
Brunch lecture  
10h30 à la bibliothèque

mercredi 21
Fête de la musique  
Merci Tarzan, concert, manège, DJ 
à partir de 19h30 - place de l’Église  
organisé par Le Galetas - Places en Fête
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Ils ont vu le jour
› �Michaël DIGO, né le 4 mars 2017 à ALBI

Ils se sont unis
› �Matthieu VAN de WEGHE et Hélène STOLL 

le 8 avril 2017
› Laurent SUBSOL et Leila EDWIGE le 22 avril 2017

Ils nous ont quittés
› �M Marcel JOUEN le 15 février 2017
› �Mme Rachel BERTRAND veuve CUNNAC 

le 26 février 2017
› �M Antonio CORREAS HERRANZ le 27 février 2017
› �M Michel LOUVIGNES le 4 mars 2017
› �Mme Simone GIBAUD veuve PRÉVOST le 2 avril 2017
› �M Jacques LE JOUAN le 3 avril 2017
› �Mme Cécile LORMIÈRES le 4 avril 2017
› �Sacha SEGUIN le 9 avril 2017
› �M René FEIX le 11 avril 2017
› �Mme Lucile BUFFEL veuve CARME le 13 avril 2017

Nouveaux arrivants
› �M Lionel BLONDEL, Mme Agnès VIGNAU  

et sa f ille Anouck 

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE 
05 63 40 59 02
Mercredi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            10h00 - 12h00 et 14h30 - 16h30
Vendredi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            16h30 - 18h30
Samedi et dimanche. . . . .      10h00 - 12h00

PERMANENCES DU SERVICE URBANISME 
Mercredi de 9h30 à 12h30 - 2 allées Jean Jaurès, Salvagnac

SERVICE MINICAR DE SALVAGNAC 

Tarifs Aller-Retour au 10/04/2016 
Marché de Salvagnac : Tous les mercredis matin (6 €) 
Marché de Rabastens : Tous les samedis matin (8 €) 
Marché de Gaillac : Tous les vendredis matin (10 €)  
Transport à la demande (8 places maximun) :  
Forfait moins de 30 km : 20 € 
Forfait plus de 30 km : 0,60 € le km 
Heure d’attente : 15€ de l’heure à partir de la 3e heure  
en journée, et 15€ de l’heure à partir de la 2e heure  
de 22h à 6h (toute heure commencée sera due)

Contact M.Dalbis : 05 63 33 51 33

HORAIRES DE LA POSTE 
05 63 33 51 61

MARCHÉS

Mercredi matin. . . . . . . .       marché traditionnel
Vendredi matin. . . . . . . .       Boucher et fromager sur les Allées
Dimanche matin. . . . . .     boucher 

Horaires Matin Après midi
Lundi Fermé 14h00 - 16h30
Mardi Fermé 14h00 - 16h30

Mercredi Fermé 14h00 - 16h30
Jeudi Fermé 14h00 - 16h30

Vendredi Fermé 14h00 - 16h30
Samedi 9h00 - 10h15 Fermé

OBJETS TROUVES

Nous avons recueilli en mairie des objets trouvés récemment. 
Si vous souhaitez les récupérer, merci de vous présenter au 
secrétariat en nous décrivant l’objet, nous vous le remettrons 
contre signature. Faute de quoi, au bout d’un an et un jour, 
l’objet sera considéré comme n’appartenant à personne.

Levée du courrier
› �En semaine à 12h00		  › �Le samedi à 10h30
Une boîte aux lettres est à votre disposition Place  
de la Mairie, au début des Allées Jean Jaurès.

CABINET D’INFIRMIÈRES
Tél : 05 63 40 55 33

Horaires secrétariat Matin Après midi
Lundi 9h15 – 13h15

Mardi 9h15 – 13h15 13h45 – 17h15

Jeudi 9h15 – 13h15 13h45 – 17h15

Vendredi 9h15 – 14h15

Vie pratique

Horaires Matin Après midi
Lundi Fermé au public 14h30 – 17h30

Mardi 9h00 – 12h30 14h30 – 17h30

Mercredi 9h00 – 12h30 Fermé au public

Jeudi 9h00 – 12h30 14h30 – 17h30

Vendredi 9h00 – 12h30 Fermé au public

Samedi
9h00 – 12h30 

Uniquement le 1er samedi du mois
Permanence du CCAS le samedi d’ouverture

PERMANENCES 
DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE

Tél : 05 63 33 50 18 / Fax : 05 63 33 57 73
E-mail : mairie.salvagnac@wanadoo.fr
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CENTRE DE SECOURS DE SALVAGNAC 
05 63 40 57 23

AIDE-MENAGERE

Madame RIEUGNIE Liliane, Responsable de secteur des 
aides à domicile (ASAD), vous reçoit  
dans la grande Salle de l’Espace Caraven Cachin,  
le lundi de 8h00 à 10h00, le mercredi de 14h00 à 17h00  
et le vendredi de 14h00 à 17h00.  
Par téléphone au 05 63 57 32 58 ou 06 37 48 26 67.  
Par mail : asad.salvagnac@orange.fr. 

M.S.A. DU TARN

Madame TEILLIER ou Madame LAGARDE, Assistantes 
sociales de la Mutualité Sociale Agricole, vous recevront 
uniquement sur rendez-vous.  
Téléphoner à la MSA : 05 63 48 41 30

CABINET MÉDICAL

Le Dr SIRUGUE et le Dr PICARD consultent sur ren-
dez-vous du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 16h30 à 
19h le samedi de 9h à 12h  
(Secrétariat ouvert le matin au 05 63 33 52 50).  
Le cabinet est fermé le mercredi après midi et certains 
samedi matin. 
Vous pouvez joindre un médecin de garde de 20h à 8h 
ainsi que les weekends et les jours fériés au numéro 3966.

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
Bureau de Salvagnac · 2 Allées Jean Jaurès
Permanence de la Nouvelle Communauté d’Agglomération 
le jeudi 9h30-17h30 et vendredi 9h30-16h30
Pour les autorisations d’urbanisme 
le mercredi 9h30-12h30

Bureau à Castelnau
Le foirail 81140 CASTELNAU DE MONTMIRAL
du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h30
Tél : 05 63 81 48 15 · ccvg81@gmail.com 
› �s’adresser à eux pour tous renseignements/réclamations 

sur les ordures ménagères et le tri sélectif
› �s’adresser à eux (service SPANC) pour l’assainissement 

autonome, installation nouvelle ou mise aux normes

RECENSEMENT MILITAIRE (obligatoire)

Des jeunes ayant 16 ans (ou leurs parents) doivent venir en 
Mairie pour la délivrance de l’Attestation de Recensement 
(nécessaire à l’inscription pour certains examens…)

CHAMBRE DE COMMERCE 
Si vous êtes intéressés par la visite d’un conseiller d’en-
treprises, vous pouvez contacter le secrétariat du service 
« commerce » au 05 63 49 48 47 pour organiser un ren-
dez-vous individuel.

PERMANENCE SOCIALE DE GAILLAC
Maison du Conseil Général
Permanence sociale sur rendez vous au 05 63 81 21 81
Lieu et horaires des permanences.
Gaillac – lundi, mercredi et vendredi - 10, 12 rue Gaubil
Lisle sur Tarn - mardi, jeudi -7 rue Chambre de l’Edit

HORAIRES DE L’ OFFICE DE TOURISME

L’Office de Tourisme de Salvagnac est fermé pour la saison 
hivernale. Office de tourisme de Gaillac : 05 63 57 14 65
www.tourisme-vignoble-bastides.com

GENDARMERIE NATIONALE 
Planning des brigades.  
Communauté de brigades de Rabastens
La brigade de Rabastens, siège de la COB, est ouverte  
du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h ;  
le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h et de 15h à 18h.  
Tel : 05 63 33 68 15.  
cob.rabastens@gendarmerie.interieur.gouv.fr
La brigade de Lisle sur Tarn est ouverte  
du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h ;  
le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h et de 15h à 18h.  
Tel. 05 63 33 68 30.
La brigade de Salvagnac est ouverte  
le mercredi, de 8h à 12h - Tel. 05 63 33 68 35

RESEAU TRANSPORT REGIONAL - HORAIRES DES CARS
LIGNE 921 – MONTAUBAN ALBI 

Six fois par jour en semaine et deux fois le dimanche,  
des rotations de bus permettent de se rendre  
à Montauban ou Albi à partir de l’embranchement 
RD999 / route de Saint Pierre (Abri bus). 
www.mobimipy.fr 

LE PLANNING FAMILIAL 81
Sur rendez-vous à Rabastens, 6 place St Michel 
le lundi de 15h à 18h
Gratuit et anonyme sur tout le département au  
06 51 60 54 49 et planningfamilial81@gmail.com



L’association « LA BELLE EQUIPE » a le plaisir de vous annoncer l’ouverture du restaurant 
de LA GUINGUETTE le dimanche 7 mai à midi.
Bal concert avec le duo Didier Dulieux / Eric Boccalini (accordéon, batterie) à partir de 17h.
Venez danser et boire l’apéritif (offert)
Le lundi férié 8 mai, le restaurant sera exceptionnellement ouvert à midi

Pour la saison le restaurant sera ouvert :
En mai juin et septembre octobre 
Jeudi, vendredi, samedi : le soir 
Dimanche : midi et soir 

En juillet et août
Mercredi, Jeudi , vendredi, samedi : le soir 
Dimanche : midi et soir 

A bientôt et au plaisir de vous recevoir
La Belle Equipe - Tél 05 63 33 13 06

Mai, mai, joli mois de mai
La guinguette ouvre ses volets le dimanche 7 mai 2017 à midi

Danser sur les frontières
Didier Dulieux et Eric Boccalini - Bal nomade
« Ces deux là se connaissent bien.
Depuis dix ans qu’ils arpentent, en France ou à 
l’étranger, les lieux dédiés aux musiques festives, 
ils ont peu à peu développé leur bal nomade, à la 
croisée des musiques d’ici ou d’ailleurs.
Batterie et accordéon s’inspirent ici des musiques 
traditionnelles pour mieux s’en échapper ; les com-
positions se succèdent à un rythme souvent e�fréné, 
on est happé par la rythmique survoltée d’Eric Boc-
calini ou les mélodies d’un accordéon tout-terrain.
Le brésil, la valse, la musique irlandaise, la bourrée, 
les Balkans, le voyage s’invite partout. Gaieté et fré-
nésie ��nissent par tout emmener sur leur passage. »

Ouverture de la Guinguette


